
Une étude de cas du Contrôle 
humanitaire de la faune 
sauvage.

Chauves-souris

Ceci s’est passé en août. Christiane, 
propriétaire résidentiel, entendait 
des bruits de grattage dans le 
grenier lorsqu’elle s’apprêtait à se 
coucher le soir. Son époux s’était 
rendu sur le toit afin de voir ce qui 
en était mais n’avait rien aperçu. 

Un voisin de Christiane lui avait 
mentionné qu’un écureuil s’était 
infiltré dans son grenier et donc 
Christiane a pensé que l’écureuil 
avait emménagé dans le sien. 
Elle était inquiète des dommages 
possibles à la maison de même que 
le danger possible à ses enfants et 
à son animal domestique, et elle 
a donc décidé d’appeler Contrôle 
humanitaire de la faune sauvage 
afin de vérifier ce qui se passait. 

André, le technicien de Contrôle 
humanitaire de la faune sauvage, 
a rendu visite à Christiane le 
lendemain même et lui a demandé 
d’expliquer ce qu’elle avait entendu 

et vu. André croyait qu’il s’agissait 
d’écureuils ou de chauves-souris et 
a entrepris de faire une inspection 
des lieux. 

À l’aide d’une échelle de son 
camion, André est monté sur le 
toit pour voir s’il pouvait repérer 
des points d’accès. Il a trouvé un 
trou de très petite taille entre le 
parement et la brique de la maison 
et quelques déjections autour du 
point d’accès. C’était un signe 
apparent de chauves-souris. André 
a pris quelques photos et a remis à 
Christiane un feuillet d’information 
lui expliquant les troubles reliés 
aux chauves-souris, les dommages 
qu’elles pouvaient causer, et ce que 
ferait Contrôle humanitaire de la 
faune sauvage pour les extraire et 
les empêcher de revenir. 

Ensuite, une fois à l’intérieur de 
la résidence, André s’est rendu 
à l’étage supérieur pour accéder 

au grenier par la trappe située au 
plafond dans le garde-robe de la 
chambre des maîtres. Il a traversé 
les fermes jusqu’au point d’accès 
et a découvert huit chauves-souris 
perchées dans le coin du toit. Le 
matériel isolant environnant était 
couvert de déjections de chauve-
souris et il y régnait une odeur 
d’urine. André a pris d’autres photos 
et est retourné voir Christiane. 

André a montré à Christiane les 
photos du point d’accès et de la 
zone dans le grenier où se trouvaient 
les chauves-souris. Il a expliqué 
que les colonies de chauves-souris 
peuvent se multiplier rapidement et 
qu’il est préférable de les extraire 
avant que la saison froide ne 
commence, sinon les chauves-souris 
entreront en hibernation et il sera 
alors très difficile de les extraire. 
André a noté que les chauves-

Point d’entrée et déjections de chauves-
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souris étaient toutes des adultes et 
qu’on ne devait pas s’inquiéter de 
retirer des bébés chauves-souris qui 
allaient mourir. 

André a préparé une soumission 
détaillée par article de tous les 
coûts, couvrant le retrait des 
chauves-souris, le scellement de 
la maison afin d’empêcher que 
les chauves-souris ne reviennent, 
le retrait du matériel isolant 
contaminé et l’installation de 
l’isolant cellulosique. Non seulement 
le problème de chauves-souris 
de Christiane serait résolu, mais 
l’efficacité énergétique de sa maison 
serait plus élevée et Christiane 
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pourrait donc réaliser des économies 
au niveau de ses coûts de chauffage 
et de climatisation. 

Christiane a signé la soumission 
et André a entrepris d’installer 
immédiatement au point d’entrée 
une porte à sens unique brevetée. Il 
a également scellé tout autre point 
d’accès potentiel autour du toit à 
l’aide de calfeutrage au silicone de 
couleur transparente. 

Une fois que André s’est assuré que 
toutes les chauves-souris avaient 
quitté le nid, il a entrepris d’enlever 
le matériel isolant contaminé, de 

désinfecter la zone affectée et 
d’installer un isolant cellulosique 
à rendement élevé. Christiane a 
reçu une garantie de trois ans sur 
les matériaux pour l’exclusion des 
chauves-souris et une garantie à vie 
sur l’isolant. 

André a fait un suivi quelques deux 
semaines plus tard pour apprendre 
que Christiane était très heureuse 
de pouvoir enfin bénéficier d’une 
bonne nuit de sommeil, sachant 
que sa maison était à l’épreuve des 
chauves-souris et nettoyée de toute 
contamination. Une autre cliente 
satisfaite!

Pour plus d’information sur les services d’extraction de chauves-souris et d’isolation 
du Contrôle humanitaire de la faune sauvage:

1-877-222-9453

www.controledelafaune.com

ventes@controledelafaune.com
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